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Lundi 24 février, Luc Berthoud a remis un chèque de 16 303, 90 euros à l’AFM Téléthon. Ce chèque représente les dons récoltés  
à La Motte-Servolex grâce aux actions des associations, établissements scolaires, entreprises… 
Merci et bravo à toutes et à tous  : Comité des fêtes, Gymnastique Vitalité, Collège de Boigne, École Saint-Jean, Brigitte Brun et 
Les Tricoteuses, L’Ancolie Fleurs et Bouquets, Routin 1883, Technopolys, Centre Communal d’Action Sociale, École Peyrefitte, 
Centre d’Ingénierie Hydraulique EDF.
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L'ÉDITO
DU MAIRE

Septième sur 1 482… C’est la place obtenue 
par La Motte-Servolex au classement des 
"villes de rêve" (pour les communes  

comprenant entre 2 000 et 50 000 habitants).  
Au classement des "villes et villages où il fait bon 
vivre", nous nous retrouvons à la 141ème position  
(sur 34 795 communes). Ces distinctions  
honorent les élus, les agents municipaux, mais 
également chacune et chacun d’entre vous !  
L’implication de tous est indispensable pour faire 
de La Motte-Servolex une ville où il fait bon vivre 
et dont les atouts, économiques, agricoles,  
naturels, associatifs et humains sont valorisés.
Les projets menés actuellement, à l’exemple de 
la désimperméabilisation des parkings Clergeot 
et de la Villa Marie-Joséphine, des travaux de 
renaturation du Nant Bruyant, se veulent cohé-
rents et ambitieux pour préserver et développer 
la biodiversité en centre-ville. 
Je n’oublie pas l’important chantier en cours du 
réseau de chaleur écoresponsable de la cluse 
de Chambéry permettant, à terme, d’alimenter 
foyers et entreprises à partir de 94 % d’énergies 
renouvelables et de récupération.
Depuis quelques semaines, sont également  
engagés les aménagements de rénovation éner-
gétique du boulodrome et de la halle des sports 
Didier Parpillon pour sept millions d’euros, afin de 
mettre aux normes ces bâtiments, d’améliorer le 
confort des usagers et bien sûr, être encore plus 
économes en dépenses d’énergie. Les utilisateurs 
des locaux ont bien sûr été informés, et des solu-
tions alternatives provisoires ont été trouvées  
afin de ne pas pénaliser les adhérents des asso-
ciations. À quelques semaines de l’arrivée des 
premiers habitants, je pense aussi aux travaux en 
cours de l’éco hameau des Granges, dont l’objectif 
est de permettre une cohabitation entre  
logements et biodiversité au sein d’un cadre  
exceptionnel redonné à la nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet de ferme maraîchère communale,  
permettant la production de 10 à 12 tonnes de  
légumes, s’inscrit pleinement dans cette ambi-
tion, et a pour objectif de passer la part du bio 
dans les repas confectionnés par nos équipes, de 
30 % à 50 % en privilégiant le circuit le plus court 
entre producteurs et consommateurs.
L’enjeu du développement durable est central 
pour nous-mêmes mais plus encore pour les 
générations futures tant le dérèglement clima-
tique s’installe avec des hausses de température 
en France mais encore plus particulièrement dans 
les territoires alpins.
Ces aménagements, structurants, viennent 
conforter d’autres aspects de la vie quotidienne 
à La Motte-Servolex, à l’image du dynamisme 
associatif, culturel ou événementiel.
Ensemble, ils font de La Motte-Servolex, une 
commune où il fait bon vivre !

Luc BERTHOUD 
Maire de La Motte-Servolex
Conseiller départemental de la Savoie.
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Halle Didier Parpillon et boulodrome : insertion paysagère des bâtiments rénovés au cœur de la plaine sportive Raoul Villot.

Insertion paysagère du projet de skatepark : vue sur la zone 
acrobatique depuis le parking du Collège George Sand.

Vue du projet de ferme bioclimatique sur le terrain du maraîchage 
communal, à proximité de la cuisine municipale.

La halle Didier Parpillon
Construite en 1992, cet équipement 
sportif doit bénéficier d’une réno-
vation profonde pour le confort des 
usagers et pour réduire ses consom-
mations énergétiques. Le chantier a 
commencé en février et se poursuit 
jusqu’à la fin de l’année 2025. 
Au programme : réfection complète 
de l’isolation et de l’étanchéité du bâ-
timent, nouveaux revêtements en fa-
çade, réaménagement du hall d’entrée 
par la suppression de la verrière…

Le boulodrome
La structure a ouvert ses portes en 
1994, elle présente actuellement les 

symptômes de "passoire thermique" 
(forte consommation d’énergie, incon-
fort des usagers…). Les travaux sont 
programmés sur le même rythme que 
sa voisine, la halle Didier Parpillon. Le 
boulodrome va quant à lui se retrou-
ver bientôt "tout nu"… En effet, seule 
la charpente sera conservée, façades 
et toiture vont être remplacées par des 
matériaux neufs largement isolés. Les 
façades seront reconstruites à l’exté-
rieur des grands poteaux en béton afin 
de renforcer l’isolation. Une centrale 
de traitement d’air sera installée pour 
le chauffage, la ventilation et la dés-
humidification du bâtiment. Elle sera 
raccordée à la chaudière bois des ves-
tiaires du stade Raoul Villot. 

Ferme et maraîchage  
communal
Après les études de faisabilité suivies 
du montage du projet en partenariat 
avec Les Triandines (ateliers et chan-
tiers d’insertion) et le CFPPA (Centre 
de Formation Professionnelle et de 
Promotion Agricole) Reinach, l’aména-
gement du maraîchage communal et 
la construction de la ferme bioclima-
tique vont commencer cette année.

Sur les 18 500 m² (dont 12 000 m² de 
surface agricole utile), la collectivité 
prévoit la culture de légumes pour 

DOSSIER

Des réalisations innovantes  
et écologiques
La Motte-Servolex ouvre l’année 2025 par un important programme d’investissements mêlant rénovations  
énergétiques et nouveaux aménagements. C’est certes une chance, dans un contexte financier fragile au niveau 
national, mais surtout le fruit d’une gestion financière exemplaire depuis plus de quinze ans permettant ainsi  
d’investir pour le bien-être du territoire et de ses habitants.

Dix à douze tonnes de légumes 
bio par an !
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ENTRETIEN

"Des investissements ambitieux en faveur de la transition énergétique"
Rencontre avec le maire Luc Berthoud

"Le vote du budget au mois de dé-
cembre nous demande une capacité 
d’anticipation importante car, à cette 
date, nous n’avions pas de certitude 
sur l’ampleur de la contribution qui 
affectera négativement les collectivités 
afin de participer à la réduction du 
déficit structurel national.

Cette situation est souvent un frein 
pour les communes qui se voient dans 
l’obligation de réduire leurs projets. 

Ce n’est pas le cas sur notre territoire. 
En effet, grâce à la bonne santé 
financière de La Motte-Servolex, nous 
pouvons mener un programme  
d’investissements ambitieux en 2025 !

Les rénovations énergétiques de 
bâtiments municipaux font partie des 
projets d’envergure et sont bien sûr une 
priorité pour le confort des utilisateurs. 
Elles permettent également une réduc-
tion des consommations d’énergie  

ainsi que la capacité d’en produire avec  
des panneaux solaires par exemple. 
L’idée est de faire deux rénovations 
d’équipements tous les trois à cinq ans. 

En 2025, la halle Didier Parpillon et le 
boulodrome bénéficient de ces travaux 
de transformations profondes vers 
des bâtiments moins énergivores. 
Notre gestion financière exemplaire 
offre aussi la possibilité de concrétiser 
l’aménagement d’un maraîchage 
communal et d'une ferme bioclima-
tique. 

Ces actions sont menées en autofi-
nancement et sans demande d’efforts 
supplémentaires aux contribuables 
puisque les taux d’imposition restent 
stables depuis 2016, avec même une 
baisse de 1 % en 2023. 

Notre gestion rigoureuse permet aussi 
de réduire la dette de la ville qui a 
baissé de 98 % en quinze ans".

approvisionner la cuisine municipale 
et donc les assiettes des écoliers, des 
résidents de l’EHPAD "Les Terrasses de 
Reinach" et des bénéficiaires du por-
tage de repas à domicile. La ferme de 
290 m² sera construite sur une cuve 
de récupération des eaux pluviales de 
400 m³ pour l’arrosage des cultures. 
La terre générée par les travaux sera 
utilisée pour faire des briques de terre 
crue destinées au montage des murs 
de la ferme. Des chantiers participatifs 
seront organisés sur ce thème.

École Le Picolet :  
cour renaturée
Des aménagements de renaturation 
et de désimperméabilisation seront 
entrepris cet été dans la cour de l’école 
élémentaire Le Picolet. L’idée est d’ap-
porter plus d’ombre et de fraîcheur 
dans cet espace tout en permettant, 
de manière naturelle, l’évacuation des 
eaux pluviales dans le sol grâce à la 
création d’une noue paysagère. 
Plantée d’arbres, cette noue récupérera 
les eaux du toit et protégera  du soleil 
la façade Sud du bâtiment.

27 arbres seront plantés et la cour  
bénéficiera également de 230 m² de 
surface végétalisée supplémentaire.
 
 
 L'ensemble des revêtements au sol, 
dont ceux des deux plateaux sportifs, 
seront repris en enrobé drainant per-
mettant l'infiltration de l'eau pluviale. 
Suite à une réunion de concertation 
avec l’équipe pédagogique, un par-
tage de l’espace est prévu entre les 
plantations, de nouveaux jeux ainsi 
que des zones d’ombre et de repos 
pour les enfants.

Skatepark : rénovation et 
agrandissement
Situé aux abords du collège George 
Sand et du gymnase de l’Épine, le ska-
tepark sera entièrement réaménagé 
entre l’automne 2025 et l’été 2026. 
Il passera de 756 m² à une surface de 
1 017 m² avec la création d’une zone 
d’apprentissage de 261 m² et une 
zone acrobatique sur 756 m². 
Le nouveau site sera adapté à tous les 
nivaux, même débutants.

• La Société Publique Locale d’effica- 
 cité énergétique (SPL OSER) apporte  
 son expertise au service des collecti- 
 vités locales en matière de rénova- 
 tion énergétique de leurs bâtiments  
 publics. La ville a passé un marché  
 global de performance énergétique  
 avec la  SPL OSER pour la halle Didier  
 Parpillon  et le boulodrome.

• Les aménagements de renaturation   
 dans la cour de l’école élémentaire  
 Le Picolet s’élèvent à 420 500 € HT.  
 La ville bénéficie d’une subvention  
 de l’Agence de l’Eau Rhône Médi- 
 terranée Corse d’un montant de  
 252 000 € dans le cadre de la  
 convention "EAU-climat, on agit !"  
 orchestrée par le CISALB et d’une   
 subvention du Département de  
 la Savoie de 84 106 € dans le cadre  
 du Contrat territorial de Savoie.

2 800 m² de bitume en moins

POUR EN SAVOIR PLUS !
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EAUBUDGET CITOYEN

Luc Berthoud a dévoilé les résultats des votes du budget citoyen le 7 janvier lors de la soirée des vœux du maire.

Pumptrack
"J’ai découvert cet équipement à La 
Toussuire avec mon petit-fils de deux ans 
et je me suis dit que ce projet serait formi-
dable à La Motte-Servolex ! Le pumtrack 
est praticable même pour les tout-petits 
car selon les circuits, les niveaux sont dif-
férents. C’est ludique et sécurisé".
Michèle Biliato

Le retour du châtaignier
"Le châtaignier est une essence locale 
très adaptée au sol de la commune. Les 
plants greffés résistent aux maladies. Cet 
arbre peut vivre jusqu’à mille ans, c’est 
un formidable réservoir de biodiversité.
La production de châtaignes est égale-
ment un aspect intéressant. 
Surnommé l'arbre à pain, le châtaignier 
était jadis une source importante d’ali-
mentation".
Denis Méjat

Aire de jeux tout-petits
"Je propose ce projet en tant que maman 
et assistante maternelle. La commune 
est bien équipée en parcs de jeux mais il 
manque des structures adaptées aux pe-
tits qui débutent la marche. 
Les aménagements pourraient se faire 
dans les aires de jeux existantes et pour-
quoi pas en lien avec le réaménagement 
du parc Henry Dunant ?".
Audrey Helies

Espace de liberté canin
"Nous nous retrouvons souvent entre 
propriétaires de chiens dans des lieux 
pas forcement adaptés. 
Un espace de liberté canin permet de 
lâcher nos toutous pour qu’ils jouent en 
toute sécurité sans embêter personne. 
C’est aussi un lieu de rencontres et d’ob-
servation des chiens".
Sandrine Figliolini

Aménagement Parc  
Henry Dunant
"J’ai beaucoup fréquenté les parcs avec 
mes filles. Le parc Henry Dunant est très 
agréable mais son accès est difficile du 
côté de la rue Théodore Reinach avec les 
marches. Il a également un beau poten-
tiel en terme d’aménagements et on peut 
imaginer du mobilier urbain comme des 
bancs, des transats, des tables pour faire 
des jeux de société…".
Violaine Merle

Aire fitness et musculation 
outdoor
"Je pense à des équipements style vélos 
et appareils de musculation qui vien-
draient compléter le parcours santé pour 
le bien-être, la santé et le sport. 
Le fait de créer un espace en accès libre 
est important car tous les habitants ne 
peuvent pas accéder aux salles de sport".
Céline Hauchecorne

Les habitants ont voté : 
six projets lauréats !
Dix-huit projets ont été déposés par les habitants dans le cadre du deuxième budget citoyen de La Motte-Servolex. 
Après leur analyse, le jury a retenu douze projets conformes aux exigences et aux engagements de cette démarche 
participative. En octobre et novembre 2024, vous avez voté pour vos projets préférés et six sont sortis du lot. 
Ils seront réalisés avec une enveloppe budgétaire de cent vingt mille euros.

CONTACT
04 79 65 17 75 / budgetcitoyen@mairie-lamotteservolex.fr / budgetcitoyen.mairie-lamotteservolex.fr
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Haie vive dans le secteur des "Grands Champs".

BIODIVERSITÉ

Dans le cadre de son Plan d’Actions Biodiversité en Ville, la collectivité  
a reconnecté les zones naturelles dispersées dans l’espace urbain par  
la plantation de haies vives et l’installation de cinq écuroducs.

Que des bienfaits !
Au delà de l’indéniable aspect paysa-
ger, les haies améliorent la qualité de 
l’air car elles absorbent les polluants 
atmosphériques et augmentent l’hu-
midité, tout en apportant de la fraî-
cheur. Elles permettent une meilleure 
infiltration des eaux pluviales limitant 
ainsi les crues. Elles proposent une 
zone d’habitat et de passage à la faune 
sauvage, elles accueillent également 
les insectes pollinisateurs. Elles ont 
été plantées dans les zones identifiées 
comme prioritaires pour les corridors 
biologiques. De plus, six copropriétés, 

quatre entreprises et trois particuliers 
ont ouvert leurs terrains pour l’accueil 
de haies vives. 

Des terres et des ailes 
La ville a également accompagné les 
agriculteurs pour la plantation d’arbres 
et de haies, favorables au retour de 
la biodiversité et des oiseaux en terre 
agricole. 
Huit exploitants ont participé au pro-
gramme de plantations : cent-un 
arbres, cinquante-sept arbres fruitiers, 
sept cent vingt-trois arbustes, seize  
nichoirs et deux chantiers participatifs.

 CONTACT
Service environnement et  
développement durable
04 79 65 04 76

Haies vives : 8 kilomètres,  
6 700 arbres et arbustes

"La chambre d’agriculture a été  
missionnée par La Motte-Servolex 
afin de recenser les agriculteurs  
motivés par la plantation de haies 
sur leurs exploitations. 
La Ligue de Protection des Oiseaux 
a établi un diagnostic du territoire. 
Ensemble, nous avons étudié les 
possibilités et trouvé des solutions 
pour la cohabitation des arbres avec 
l’activité agricole (passage du trac-
teur, ombre pour les animaux mais 
pas pour les légumes…). 
Les agriculteurs doivent également 
trouver un intérêt dans ce dispositif 
tout en intégrant l’entretien des haies 
sans contrainte supplémentaire  
dans la durée. Le montage du projet 
associant la ville, les agriculteurs, la 
LPO et la chambre d’agriculture est 
exemplaire car il permet de com-
prendre les besoins et les contraintes 
de tous les acteurs. 
Le bilan est très positif, il montre la 
compatibilité entre terre agricole, 
biodiversité et présence des oiseaux".
Vincent Ruin, conseiller de terri-
toire à la chambre d’agriculture 
Savoie Mont-Blanc.

TÉMOIGNAGE

REPÈRES
• Les corridors biologiques  
 assurent des connexions entre  
 des réservoirs de biodiversité,  
 offrant aux espèces des conditions  
 favorables à leur déplacement et  
 à l’accomplissement de leur cycle  
 de vie.
• L’écuroduc est un corridor biolo-
gique artificiel, composé d’un sys-
tème de corde tendue entre deux 
arbres, permettant aux écureuils de 
franchir une zone dangereuse pour 
eux, comme une route. 
• Cisalb : Comité Intercommunau- 
 taire pour l'Assainissement du  
 Lac du Bourget.

•  Entre 2015 et 2024 : plantations des  
 haies vives 190 500 € TTC, installation  
 des écuroducs 10 800 € TTC.
•  Avant 2020, le Département de la  
 Savoie a financé à 50 % les plantations  
 dans le cadre de l’appel à projet  
 "espaces naturels".
•  Depuis 2020, la démarche est inscrite  
 au "contrat vert et bleu" du bassin  
 versant du lac du Bourget orchestré par  
 le Cisalb. 

 À ce titre, la ville a bénéficié des  
 subventions suivantes :  
 Département de la Savoie 30 %,  
 Région Auvergne-Rhône-Alpes 30 %.
• Agriculture et biodiversité :  
 Les études ont été financées à 50 %  
 par la Région Auvergne-Rhône-Alpes et  
 la fourniture des plants a été financée  
 à 30 % par le Département de la Savoie  
 et à 30 % par la Région Auvergne- 
 Rhône-Alpes. La démarche est égale- 
 ment inscrite au "contrat vert et bleu"  
 du bassin versant du lac du Bourget.

BUDGET ET SUBVENTIONS
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HEURE CIVIQUE

Un dispositif de 
mobilisation citoyenne
L’association nationale "Voisins So-
lidaires", à l’origine de la "Fête des 
Voisins", a également imaginé une 
démarche citoyenne permettant d’im-
pulser et de concrétiser des actions 
de mobilisation au niveau local. L’idée 
part du constat que les habitants ont 
envie de participer et d’aider mais ne 
savent pas trop comment s’y prendre 
ou n’osent pas se lancer. 
Parallèlement, d’autres personnes ont 
besoin "d’un coup de main" pour ran-
ger les courses, changer une ampoule 
au plafond, tondre la pelouse… Les 
associations et la commune peuvent 
aussi accueillir des bénévoles lors 
d’événements festifs. 

Comment participer ?
• Un site Internet dédié : 
 "lamotteservolex.lheurecivique.fr"  
 permet de vous inscrire dès que vous  
 vous sentez prêt à participer pour  
 aider.
• Si vous avez besoin d’un soutien  
 ponctuel, vous pouvez contacter  
 le service animation de la ville au  
 04 79 65 17 77 ou remplir un petit  
 formulaire disponible à l’hôtel de  
 ville, la maison des associations,  
 l’accueil du CCAS et la bibliothèque  
 des deux mondes. 

La générosité est en chacun de nous, 
"L’Heure Civique" donne la possibilité  
de l’exprimer facilement au sein de  
la commune.

Solidarité et générosité : 
et si je donnais un peu 
de temps ?
Comment consacrer une heure par mois pour aider la commune, une asso-
ciation ou un voisin ? C’est possible grâce à l’engagement de la ville dans 
le dispositif "L’heure Civique". Cette initiative encourage et accompagne 
les habitants dans leurs envies de solidarité locale. La Motte-Servolex est 
la première commune de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à s’être lancée.

Lancement officiel de "L’heure Civique" à la salle de spectacle 
Saint-Jean avec Atanase Périfan – Lundi 2 décembre 2024.

"J’ai participé à la soirée des vœux du 
maire en aidant le service animation 
le soir de l’événement. J’ai déjà fait du 
bénévolat et je trouve que L’heure Civique 
est une bonne initiative. C’était très bien 
organisé, c’est une bonne expérience.  
Je suis partante pour d’autres actions au-
près des associations et des personnes".
Pierrette Friess, motteraine bénévole

TÉMOIGNAGE

"Dans une période où l’actualité est 
anxiogène, l’Heure Civique est un vrai 
antidote à la morosité ambiante. 
Tous témoignent que rentrer en relation 
et aider les autres fait un bien fou ! 
Je sillonne la France et je rencontre 
des gens généreux qui ont envie de se 
sentir utiles. La solidarité ne peut pas 
reposer uniquement sur les institutions 
publiques, c’est pour cela que nous avons 
lancé l’Heure Civique. La générosité 
citoyenne accompagne l’action publique. 
Car la solidarité, c’est l’affaire de tous… 
et surtout, ça rend heureux !".

ENTRETIEN

"Il y a un gisement  
de générosité dans  
nos villes"
Rencontre avec Atanase Périfan, 
adjoint au maire du 17e arrondis-
sement de Paris, en charge de  
la mobilisation solidaire, créa-
teur de la "Fête des Voisins", de 
"l'Heure Civique" et de "Voisins 
Solidaires"

 CONTACT
lamotteservolex.lheurecivique.fr 
lheurecivique@mairie-lamotteservolex.fr 
04 79 65 17 77
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Votre lieu ressources : 
le guichet unique
Les questions se bousculent souvent dans la tête des jeunes parents…  
Comment trouver une nounou ? Est-ce que mon enfant peut aller à la 
crèche ? Quels sont les différents modes de garde à La Motte-Servolex ?  
Les assistantes maternelles peuvent également avoir des interrogations… 
Est-il possible de bénéficier d’une formation ? Comment rencontrer d’autres 
professionnelles ? Une seule réponse pour vous aider : le Relais petite  
enfance, véritable guichet unique pour accompagner les familles,  
les assistantes maternelles et les tout-petits.

 CONTACT
Relais petite enfance / Guichet unique
04 79 25 97 65
140 chemin Le Picolet (bâtiment du CCAS)
rpe@mairie-lamotteserbvolex.fr

PETITE ENFANCE

Sylvie Wuilmot, responsable du Relais petite enfance, éducatrice de jeunes enfants et 
Vanessa Joccollé, animatrice relais petite enfance, en charge des ateliers "Brins d’éveil". 

Accueil et info
Toutes les informations sur les modes 
de garde du jeune enfant sont rassem-
blées au Relais petite enfance où les 
parents peuvent bénéficier d’une pré-
sentation complète des possibilités se-
lon leurs besoins (crèches municipales 
et privées, liste des disponibilités chez 
les assistantes maternelles…). La struc-
ture aide également les assistantes 
maternelles dans leurs démarches ad-
ministratives (contrat, renouvellement 
de l’agrément…) et leurs envies de for-
mations professionnelles. 

Éveil et partage
Spécialement aménagé pour les 
tout-petits, l’espace "Brins d’éveil" per-
met aux assistantes maternelles de 
venir avec les enfants pour des temps 
collectifs autour de jeux, comptines et 
manipulations libres d’objets. 

Ce lieu est aussi ouvert aux profes-
sionnels de l’accueil individuel : forma-
tions, ateliers thématiques, échanges 
de savoir-faire et de connaissances...

Écoute et découverte 
Le personnel du Relais petite enfance 
est également à l’écoute sur des ques-
tionnements liés à la parentalité.
Parallèlement, il accompagne les as-
sistantes maternelles dans leurs dé-
marches et leurs liens avec les familles. 
De plus, la structure organise des évé-
nements avec la bibliothèque des deux 
mondes, l’accueil de jour Parenthèses 
et la salle d’exposition La Conciergerie. 
De belles rencontres intergénération-
nelles émanent de ces moments de 
partage autour d’ateliers comme le 
jardinage, la lecture ou encore l’art 
contemporain.

"Nous étions à la recherche d’un 
mode de garde pour notre fille et 
nous ne savions pas top comment 
procéder… Notre rendez-vous au 
Relais petite enfance nous a permis 
d’obtenir toutes les explications sur 
les différentes possibilités à  
La Motte-Servolex. Nous conseillons 
à tous les parents qui se posent des 
questions de passer au Relais petite 
enfance, c’est gratuit et c’est une 
vraie chance d’avoir ce service à  
La Motte-Servolex". 
Laure Ponthenier et Julien  
Ceruti, parents d’Elie

"Lors de mon accueil au Relais petite 
enfance, Sylvie Wuilmot m’a expliqué 
le lien qu’elle assure entre les assis-
tantes maternelles et les parents. Elle 
note également les disponibilités des 
nounous. Les parents qui passent 
au relais sont très bien informés sur 
le mode de fonctionnement d’une 
assistante maternelle.  
Nous avons le même discours et c’est 
positif par la suite dans nos relations 
avec les familles. Le relais est un 
interlocuteur essentiel pour nous et 
pour les parents". 
Alexandra Gagnebien, assistante 
maternelle depuis avril 2023

TÉMOIGNAGES
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RÉTROSPECTIVE

Les participants ont formé un joyeux défilé coloré en direction du 
parc Henry Dunant pour l’embrasement de "Monsieur Carnaval : 
l'épouvantail du Jardin Enchanté", confectionné par le Comité des 
fêtes. Les clowns-jongleur de feu, Gildas et Sylvia, ont animé l’évé-
nement avec leur char décoré. La "Fanfare et cetera" a rythmé les 
festivités. Merci aux bénévoles de l'Heure Civique, aux associations 
(BisMotte, Tennis de table, APE Lamartine et le Comité des fêtes).

Carnaval aux couleurs du "jardin enchanté"
Tous les ans, le Comité des fêtes reverse à des associations  
l’intégralité des bénéfices réalisés lors du marché du père Noël 
grâce à son stand "Taverne alsacienne". 
Cette année, il a notamment remis sept cents euros à l’association  
solidarité alimentaire motteraine. Cette somme participera à 
l’amélioration des paniers repas destinés aux quarante-sept 
familles bénéficiaires de La Motte-Servolex et du Bourget-du-Lac.

Solidarité entre associations

L’exposition collective "Curiositas" a plongé ses visiteurs dans 
l’univers intrigant et fascinant des "cabinets de curiosités" dont 
l’histoire remonte à la Renaissance où les personnes aisées 
rassemblaient de riches collections d’objets rares. Les séances 
scolaires et les ateliers grand public ont permis à chacun de mieux 
comprendre cet étrange univers.

À la découverte d’objets rares et exotiques
La bibliothèque des deux mondes a ouvert ses portes à cet événe-
ment national proposé par le centre national du livre sur le thème 
des patrimoines. Au programme : rencontre avec un auteur, soirée 
conte ou encore plongée dans la construction de Notre Dame de 
Paris en réalité virtuelle et jeux de société… De beaux moments 
au milieu des livres !

"Nuits de la lecture" 

Après le bilan de l’année 2024 et les perspectives 2025, le maire Luc 
Berthoud, a mis à l’honneur sept habitants. Félicitations à :  
Florence Psuja (trésorière du Comité de jumelage), Olivier Martineau 
et Serge Poncet (anciens présidents du Tennis club) pour leurs 
engagements associatifs, Jean-Luc et Catherine Girardin pour leur 
participation à la vie de la commune, notamment au Tremblay 
(coopérative, paroisse…), Candice Mithieux (championne de 
France de boxe française) et Nina Lavenu (4ème au championnat de 
France juniors cyclisme) pour leurs performances sportives. 

Soirée des vœux du maire Atelier : fabrication de produits cosmétiques
Les jeunes en service civique "Médiaterre" proposent des animations 
grand public de sensibilisation à l’environnement et aux pratiques 
écologiques. En janvier, ils étaient à la bibliothèque pour une 
séance de fabrication de produits cosmétiques avec des ingrédients 
biologiques et naturels (argile, miel, eau florale…). Les recettes sont 
simples et rapides à réaliser, trois ou quatre ingrédients à mélan-
ger pour obtenir du démaquillant, un gel gommage ou encore un 
masque pour les cheveux. 
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À DÉCOUVRIR

 
À noter  
également :
• Film
"Barbie", vendredi 4 avril à 15h,  
salle de spectacle Saint-Jean. Tarif 4 €.  
Info 04 79 65 17 77. 

• Chant chorale 
L’association Mouxy Melody propose 
un concert avec le chœur de femmes 
"Ellerev" et un chœur mixte "Couleur 
Turquoise", samedi 12 avril à 20h  
en l’église Saint-Jean Baptiste.  
Info et billetterie  
www.mouxymelody.fr

• Don du sang 
La collecte est organisée par  
l’amicale des donneurs de sang,  
salle Les Pervenches, mercredi 7 mai 
et mardi 17 juin, de 15h30 à 19h.  
Rendez-vous possible en ligne : 
dondesang.efs.sante.fr.  
Info 06 12 82 96 32.

• Devoir de mémoire 
Commémoration du 80ème anniver-
saire de la fin de la seconde Guerre 
mondiale en Europe, jeudi 8 mai à 
11h30 au monument aux morts.

• Arts créatifs 
Les associations d’arts créatifs 
proposent une exposition de leurs 
travaux du 16 au 18 mai à la halle 
Decroux. Info 04 79 65 17 77.

• Foire bio 
Dimanche 27 avril de 10h à 18h, 
c’est le grand marché des producteurs 
et des artisans. Infos adabio.com

• Relais pour la vie 
Venez participer à cet événement  
solidaire, sportif et festif, samedi 14  
et dimanche 15 juin à Savoie  
Technolac.  
relaispourlavie.contrelecancer.net

Retrouvez toutes les informations 
dans la publication "Infos  
Motteraines", en ligne  
www.mairie-lamotteservolex.fr  
sur Facebook, en téléchargeant  
l’application mobile de la ville.

  

Chanteur, multi-instrumentiste, enfant des Caraïbes et grand voyageur, 
David Walters est un explorateur de musiques, de sons, de pays et  
de cultures. Il définit sa musique comme de la "soul-créole" ou de l’afro 
caribéenne. Une chose est sûre, elle donne des fourmis dans les jambes. 
Vendredi 11 avril à 20h - Salle de spectacle Saint-Jean - Durée : 1h15
Tarifs : assis 25 €, debout 23 €, réduit et abonné 18 €, moins de 16 ans 12 €
Infos et billetterie www.mairie-lamotteservolex.fr

"Zygomatic Festival"
Le festival passe à La Motte-Servolex 
avec le spectacle de Jean-Claude 
Duquesnoit intitulé "Le Monde de mes 
mots". Magicien du verbe, le comédien 
épluche la presse pour en tirer  
l’humoristique moelle.  
Mots affûtés, regard acéré, il tape sur 
tout ce qui bouge et façonne les mots 
comme un sculpteur !  
Dès 12 ans - Durée : 1h10
Vendredi 25 avril à 20h30
Salle de spectacle Saint-Jean
Infos et billetterie www.instinctaf.net

David Walters
Musique funk créole

La ville vous prépare plusieurs anima-
tions pour de belles découvertes en 
famille : ateliers, jardinage, bourse aux 
plantes et aux graines, film docu-
mentaire et un spectacle "La balade 
musicale de Verdée"…  
Mercredi 21 mai de 15h à 19h
Place de la lecture.
Et d’autres rendez-vous dans  
la semaine à découvrir également !
Retrouvez le programme avec  
la publication "Infos Motteraines"  
de mai 2025 et en ligne sur 
www.mairie-lamotteservolex.fr

Fête de la Nature
Événement
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LA MOTTE-SERVOLEX
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Dans le cadre de son action "verdir la 
ville", le Rotary Chambéry Dent du Chat 
a offert trois érables et trois tilleuls à La 
Motte-Servolex. Les agents du service 
espaces verts les ont plantés vers l’en-
trée du collège George Sand, en rem-
placement d’essences dépérissantes.

Devant la maison de la musique Vla-
dimir Cosma, la ville vient de réamé-
nager l’espace au pied de la sculpture 
réalisée par André Marastoni, avec le 
tronc restant d’un cèdre malade coupé. 
À découvrir :  plantes couvre sol et  rosiers  
sur copeaux de bois.

La désimperméabilisation de ces deux espaces de stationnement, d’une  
surface de 4 100 m², passe par la suppression de 2 520 m² de goudron,  
l’aménagement d’une noue paysagère et la plantation de quarante arbres. 
L’eau de pluie s’écoulera naturellement dans le sol sans passer par les réseaux 
d’eaux pluviales rapidement saturés en cas de fortes intempéries. La nouvelle 
végétalisation apportera plus d’ombre et de fraîcheur. La placette avec la spi-
rale aromatique, les bacs potagers et les bancs a également été repensée pour 
le confort du public. L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse finance les 
travaux à hauteur de 60 % dans le cadre de la convention “Eau-climat, on agit !”  
signée par la commune avec le Cisalb. Le Département de la Savoie finance 
également l’opération à hauteur de 20 % (contrat départemental de Savoie).

Secteur de l’Église et Clergeot
Parkings renaturés

225 m² de goudron  
en moins !

Rue Jean Jacques Rousseau

La ville a procédé à la désimperméa-
bilisation des vingt et une places de 
stationnement situées aux abords de 
l’école maternelle Louis Pergaud.
Le nouveau revêtement drainant est 
composé de caillebotis contenant des 
graviers où l’eau peut s’infiltrer naturel-
lement.

TRAVAUX & AMÉNAGEMENTS

La filiale de Dalkia, "Réseau de Chaleur 
de la Cluse de Chambéry" (R3C), finance 
les travaux sur le territoire des com-
munes partenaires (Chambéry, Cognin, 
Bassens et La Motte-Servolex). Après 
l’avenue Jean Moulin fin 2024, plusieurs 
secteurs ont été concernés de janvier à 
mars 2025 : rue Jean-Jacques Rousseau, 
place Rémi Catin, chemin du Picolet. 
Le creusement des tranchées continue 
rue de Leya pour atteindre deux cent 
soixante-six mètres linéaires de réseau 
supplémentaire.
www.chaleur-urbaine-r3c.com

Chauffage urbain

Rue de Leya en chantier – Mardi 11 mars.

Le réseau de chaleur avance

La réouverture des parkings est prévue en avril.

Nouvelles plantations
Espaces verts
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ÉCO HAMEAU

Un parc nature unique
Cet espace de 25 680 m² représente 
une formidable zone de transition 
entre le quartier habité et la zone 
humide d’intérêt européen baptisée 
"Fontaine des Janon".

Les panneaux pédagogiques, les es-
paces dédiés à l’observation ainsi que 
le parcours pédestre de 720 mètres 
(dont 350 mètres sur pilotis) vous 
permettent de découvrir toute la bio-
diversité réhabilitée : l’aulnaie maré-

cageuse, une libellule géante (Anax 
empereur), la plus petite chauve-souris 
d’Europe (Pipistrelle) ou encore des oi-
seaux comme le Pic Épeiche.  

Un habitat reconnu  
exemplaire
Les trois premiers lots sortent de terre 
au Sud du site. Ils sont composés de 
trois immeubles de 72 logements 
chacun. Les premiers habitants vont 
arriver dès cet été. À terme, 550 loge-
ments seront blottis en pleine nature. 
Tous les permis de construire dépo-
sés et à venir reposent sur une stricte 
conformité avec le Cahier de Prescrip-
tions Architecturales, Urbaines, Paysa-

Biodiversité et  
habitants : une belle  
cohabitation !
En 2008, la ville se retrouve avec une véritable cicatrice industrielle 
de dix-sept hectares sur son territoire : une friche abandonnée suite au 
passage des carriers dans le secteur des Granges.  
La volonté politique est alors ambitieuse et forte : aménager un éco quartier 
labellisé sur ces terres non agricoles. Le travail a porté ses fruits : d’un projet  
d’excellence à une réalisation alliant habitat et réintroduction de la  
biodiversité. 

Le parc nature

Une signalétique pour apprécier 
la biodiversité.

Les constructions en cours depuis l’entrée Sud du site.

gères et Environnementales (CPAUPE) 
et la grille de critères écoquartier. 
Le programme dans son ensemble 
repose sur : des habitations basse 
consommation, l’utilisation des éner-
gies renouvelables, une luminosité na-
turelle dans l’habitat, le compostage 
collectif, l’autopartage de véhicules, 
des locaux partagés, des récupéra-
teurs d’eaux pluviales...

Et l’aventure continue
Côté constructions, certains permis de 
construire sont encore en cours d’ana-
lyse. Côté aménagements, un parc 
d’agrément fait également partie du 
projet. Il sera composé de jeux pour 
les enfants, d’un verger, de jardins par-
tagés et d’un belvédère sur le lac du 
Bourget. 

 CONTACT
Service environnement  
et développement durable
04 79 65 04 76

75 m² en mare écologique,  
16 hibernaculums, 10 nichoirs,  

8 840 arbres et arbustes plantés
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ACTUALITÉS

"Ville de rêve" établit le palmarès 
des communes où il fait bon vivre en 
France. 132 sources de données sont 
collectées et génèrent 725 indicateurs 
pour chaque commune. Ces données 
sont utilisées pour établir 19 scores 
thématiques (qualité de vie, accessibilité 
à la nature, sécurité, économie, patri-
moine, culture, sport, loisirs…), puis le 
score général de chaque ville et, enfin, 
déterminer le top des communes.  
La Motte-Servolex se distingue particu-
lièrement dans les domaines suivants : 
éducation (score 96/100), citoyenneté 
& vie publique (85/100), accessibilité & 
transport (81/100), sport (80/100).
En 2025, La Motte-Servolex arrive à  
la 7ème place sur les 1 482 petites villes 
dont la population est comprise entre 
2 000 et 50 000 habitants. 
www.villedereve.fr

Un beau classement 
pour la commune !

"Ville de rêve"

Redécouvrez les berges
Nant Bruyant

À la hauteur du pont du 19 mars 1962, avenue Costa de Beauregard, le cours 
d’eau est libéré grâce à une restauration végétale. La digue a bénéficié d’un 
terrassement en pente douce accompagné d’une technique de stabilisa-
tion du sol écologique réalisée par la plantation d’une saulaie. À admirer 
également bientôt : une prairie fleurie ainsi que deux cent quatre-vingt-
douze nouveaux arbustes et deux arbres de hautes tiges. La ville a réalisé ce 
chantier avec le soutien technique du Cisalb (Comité Intercommunautaire 
pour l'Assainissement du Lac du Bourget) sous la veille réglementaire de la 
Direction Départementale des Territoires pour ce secteur classé en digue. 
D'un montant de 317 800 € HT, les travaux ont bénéficié du soutien financier 
de l’État grâce au dispositif "Fonds Vert" à hauteur de 132 843 € et du Dépar-
tement de la Savoie dans le cadre de l'appel à projet "Espaces Naturels 2024" 
à hauteur de 112 042 €.

La nouvelle berge favorise la biodiversité en centre-ville.

Immersion dans la culture allemande
Jumelage

Exposition réalisée par les écoliers motterains 
sur le thème du patrimoine et des traditions.

Lors de la quinzaine de l’amitié franco-allemande en janvier, 
le Comité de jumelage et la ville ont proposé un programme 
d’animations permettant à tous d’apprécier les traditions 
allemandes et l’amitié qui nous lie avec Mundelsheim, notre 
ville jumelée depuis 1974.
Les élèves des classes de CM1 et CM2 étaient invités au 
spectacle "French Touch made in Germany" proposant un 
mélange culturel franco-allemand. Proposé également au 

grand public, ce spectacle a fait salle comble avec un repas 
composé de spécialités en provenance directe de Mundel-
sheim, comme les "maultaschen" (ravioles traditionnelles 
garnies d'une grande variété de farces, d’épinards...).
Après un temps fort en mai 2024 à La Motte-Servolex, 
les cinquante ans du jumelage seront fêtés cette année 
en Allemagne. 
jumelagelms.mundi@gmail.com
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LES MARIAGES  
À LA MOTTE-SERVOLEX

FÉVRIER 2025
03 / Alice JOUFFRIEAU et Jérémy RIOCHE
08 / Saadia AHROUCH et Jérôme PACCARD
        Anne-Marie DAVIER et François BARNIAUDY

 LES NOUVEAUX-NÉS
NOVEMBRE 2024
10 / Neyssa MLAMALI

DÉCEMBRE 2024
04 / Andréa DALBAN
14 / Lou MARIE

JANVIER 2025
18 / Izïa SINAPIN

  ILS NOUS ONT QUITTÉS
NOVEMBRE 2024
21 / Franck BASSET
22 / Michelle VENDEVILLE née CORNET

DÉCEMBRE 2024
04 / Gérard JULLIAND
05 / Romain GRANGEON
08 / Pierre CAVORET
09 / Serge CARMINATI
11 / Suzanne LAURENT née NAVETTE
        Georges LAPERROUZE-VAILLAT
        Monique TOINET née FERROUX
15 / Charles CADOUX
16 / Jean-Pierre ZAMPIN
        Danielle BERTON née FRUTIÉ
19 / Jeanne COURRIER née REVEL
        Francis DUBONNET
20 / Jeanine BERTRAND née CHAL
21 / Roland NARDELLI
        Rosalie VIAND née EYBORD

ÉTAT CIVIL & CONSEILS MUNICIPAUX

Service état-civil 04 79 65 17 71

CONTACT

23 / Raymonde CUZIN née VIDAR-PAGANO
        Monique JACOMIN
24 / Yvonne SOUBIE
        Marie-Claude GROS née FAVRIN
27 / Jean BRAISSAND
        Chantal BARRIAL
28 / André BASSET

JANVIER 2025
05 / Thérèse CORBALAN née SARMIENTO
        Michel CABAUD
06 / Alexandre BONILLO 
11 / Odette VERDUN née PEYSIEUX-PARPILLON
15 / Fernand GRUAZ
19 / Georges CASAGRANDA
21 / Elise DEMARCHI
23 / André ROIZOT
24 / Marcelle-Denise BÉTEMPS  
  née PALLUEL-LAFLEUR
25 / Fernande PRUNIER-BOURGEOIS  
  née SOUBIROU 
  Joséphine BOTTALA-GAMBETTA  
  née MARTIN
26 / Marie FRANCILLON née DUPRAZ
28 / Françoise PÉRARDEL née MOYSAN
29 / Alain DOURNIER
31 / Philippe ROMANET

FÉVRIER 2025
10 / Georgette RENAUX née MARÉCHAL
12 / Lilian GREGGIA
16 / Denise DIGONNET née BRASSAC
17 / Jeannine PARAZ née THIBAUT
23 / Annic LETELLIER née GOASGUEN
24 / Eric BERCLAZ

MARS 2025
01 / Joseph VERZINO
02 / Jean CHOIRAT
        Jean PACCARD
04 / Léon FORAY
05 / Gilbert FAUCON-BIGUET

   
 

Les nouvelles du conseil municipal

• Délibération pour fixer les taux d’imposition 2025 de la taxe  
 foncière sur les propriétés bâties et non bâties.

•  Vote du budget primitif 2025 et des tarifs des services municipaux.

•  Approbation des crédits scolaires pour les écoles publiques  
 de la ville (fournitures scolaires, activités parascolaires et  
 culturelles, aides pour les classes découverte).

•  Subventions aux associations motteraines et non motteraines  
 pour l’année 2024.

•  Convention avec OPAC Savoie pour la construction de logements  
 rue Briquerie.

•  Aménagement de la ferme maraîchère communale : dépôt du  
 permis de construire et demande de subvention.

•  Demandes de subventions pour la rénovation énergétique  
 du boulodrome et de la halle Didier Parillon.

• Versement d’une subvention exceptionnelle pour  
 le soutien aux actions d’urgence et de reconstruction  
 à Mayotte.

• Délégation de la maîtrise d’ouvrage au SDES pour  
 l’enfouissement des réseaux secs route de l’école  
 du Tremblay.

•  Vote des tarifs du cimetière pour l’année 2025.

•  Présentation de la convention constitutive du groupement  
 de commandes avec Grand Chambéry et des collectivités  
 voisines pour la passation d’un marché d’acquisition  
 et de maintenance au sujet de matériels et logiciels  
 bureautique, système et réseau.

Séance du 17 décembre 2024 Séance du 18 février 2025

Toutes les délibérations ont été votées à l’unanimité.
Les séances du conseil municipal sont ouvertes au public.
Infos : www.mairie-lamotteservolex.fr

 Hommages de la ville

Charles Cadoux

Michel Cabaud

Charles Cadoux était 
conseiller municipal en 
charge de la forêt entre 
1959 et 2001. Il connaissait 
la forêt comme per-
sonne et a œuvré pour 
son aménagement avec 
notamment la création 
de dessertes forestières, 

les affouages et les programmes de plantations. 
Agriculteur de métier, il fut également pendant 
de nombreuses années membre actif puis 
président de l’association communale de chasse 
agréée. Charles Cadoux est décédé dimanche  
15 décembre 2024 à l’âge de 97 ans.

Michel Cabaud était  
directeur de l’EHPAD 
L’Éclaircie. Il fut élu de 
1977 à 2001.  
Ses délégations étaient 
tournées vers l’action 
sociale et également la 
vie culturelle (adjoint à la 
culture de 1986 à 2001). 

On lui doit notamment la création de l’association 
Confluence, destinée à soutenir le spectacle 
vivant et l’art contemporain. Il fut à l’origine 
de la construction de la bibliothèque des deux 
mondes et de la salle d’exposition La Conciergerie. 
Michel Cabaud est décédé dimanche 5 janvier 
2025 à l’âge de 83 ans.
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Dernière réunion de la mandature 2022/2024 du Conseil des Sages – Mardi 28 janvier.

Jeux collaboratif à la bibliothèque – Samedi 25 janvier.

   
   
Théâtre "Roméo et Juliette en 

cachette" – Vendredi 14 février.

Les élèves de l’école de musique à la 

bibliothèque - Samedi 21 décembre.

   Exposition "Curiositas" à La Conciergerie en février.

Fabrication de masques pour Carnaval à l’EHPAD  

"Les Terrasses de Reinach" – Mercredi 19 février.

Au centre de loisirs pendant les vacances scolaires.

Le Comité des fêtes lors de Carnaval – Mardi 4 mars.


